
r (ÿ Octobre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont , n. 320 ; chez les dames Mahoux et de 
Sartorius, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
tit annonces. y.

Avisée 1825. — N° a3^

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et ch" ,l’ 
les directeurs des postes du royaume.

Be prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS nm 
trimestre pour Liege, et de ONZE FRANCS, 
pour les autres villes du royaume. 1

GAZETTE DE LIEGE.

ANGLETERRE,
Londres,, le Ier octobre. — Des renseignemens pris au bu

reau des douanes ont fait connaître que, jusqu’à présent, cette 
administration n’a reçu aucun ordre pour empêcher le charge
ment d’armes pour l’exportation.

— Nous avons reçu les journaux; de Carthagène jusqu’au i" 
août, et de Rogota jusqu’au iq juillet. L’amiral Guise, qui avait 
été arrête pour avoir outrepassé ses pouvoirs, était en prison à 
Lima. Bolivar était toujours dans le Haut-Pérou. Le général Paez 
aecrit une lettre à l’executif à Bogota , pour demander satisfac
tion de ce qu il regarde comme une attaque dirigée contre sa ré
putation. Un membre du congrès colombien avait demandé que 
ce general fût mis en jugement devant le sénat, pour avoir sou- 
ms la Venezuela à la loi martiale. Quoique cette demande 
nmt pas été agréée, le congrès ne paraissait pas disposé à renon
cer a la liberté des discussions qui est assurée à ses membres par 
la constitution. r

-On se rappelle que lord Cochrane quitta avec la frégate brésilienne la 
“ 00163 Je Maranl*ara ,inopinément le 20 mai, pour faire voile 

Lti ej,eVe- La cour de Bio-Janéiro , informée de cette espèce de dé- 
’J , 5el“b,ant de l’ignorer, car sous la date du an juin, le 

Obi. e. marine, d’après l’ordre de l’empereur, a reTidu un décret 
1; njointa 1 amiral de se rendre à la réception au port de Rio-Janéiro.
1, . .,e.Cret n a-vant pas trouvé lord Cochrane à sa station , le gouvernement 
lui* ien U- era » seI°n toute probabilité , faire sou procès. Les dépêches que
relaU*,PP°'rlee‘S l ,Ulre iuur > un °®cier brésilien , sont, à ce qu’on assure , 
"Wives a cette affaire. ’

FRANCE.
\n^ar^ \ 2 oc^Jre- — Au 1er octobre , io,3o2 demandes en

emmte avaienL été adressées à MM. les préfets.
liquidations étaient définitivement admises, et avaient pro- 

^’494,202 f. 55 c. V

ar“ent°ttpann0Ul^0?S b*er que P®sPa8ne > pour trouver quelque 
P^duit d MOpe ’ ®ta’t réduite à aliéner , par anticipation , le 
“eus an e ses douanes. Des nouvelles officielles venues de Lima 
Tient rfîr'"ient qile Souverilement de la république du Pe'rou 
de ses *aüeoler au rachat d’une partie de sa dette, le produit 
Le, priouailes el quelques autres branches du revenu de l’e'tat. 
dois S()InC[*JeS exPos(;s Par les deux gouvernemens , réunis autre- 
Jeur coiU] ■ m®me domination , ne sont pas moins différens que 
la justice et1 T ^°"S laissous a jHger de quel côté sont la raison ,

"Un i 
«or h

snii |j L auteur d’un crimesi horrible était absolument inconnu ;
cWthej 'et^j06 des ma8'3lra,s ne s'endormit pas, on fit dei sévères re- 
S,!llle»vec u, • le curé d’Eply déclara que , ce même jour, il traversa la 
^"Osnt d'Un ln<d‘v‘du qui paraissait fort agité , et qui, s’avouant fran~ 
Qaelqn, te^erteur ; dlt qu’il était dans l’intention de se rendre en Prusse.
Vn bois am^!a^roS ’ un crl,na d’une semblable natura fut commis dans 
*Uitarrêta 6l?.viran* de Namur. Les journaux annoncèrent que l’auteur 
lui, à ce , lvra * *a justice. Cet incident frappa le procureur du roi 
Niètr. „ \ Para''. dépêcha à Namur M. le curé d’Eply et le batelier „ 

avec le prévenu.
0,1»ssurQ SOnt rend«s; ils sout de retour depuis quelque tems , et 

VQ,.elquiprU 1 S °nt reconnu dans cel homme celui qu’ils avaient d’abord 
dano6!13^ *ndubitablement la fuite après avoir commis le double as-

rt**3 la fnt*o» tp_ .

î succes.
'Or |a r0*S[SaSjlriat 1 ooinmls le io juin dernier , dans la forêt de Facq ,
’•« étranolL. r^0n.t_à'M"U‘SOn * No“er,y ' où deux femmes furent trou- 
hiis î. . . * L, auteur d’un c.rimftsi hnrrihl« «lait ahsnlnmoTif mcnrinn •

"M. le
la forèl de Facq.

'°1 fidèles a **** d6
cardinal archevêque de Toulouse vient d’adresser au clergé 

^Agatt 6 *°R ^‘oc®se une lettre pastorale relative à l’association de 
l!?ns°E F°l* prélat rappelle d'abord l’état florissant des mis- 
^ct58aire etreS ?.vanl évolution française; puis leur décadence , suit® 
e^r*tieii; toùt*f l.eure^se de la chute de la religion dans le royaume très 
Par ht eJ0ls , dit-il, les nouveaux apôtres ne sont découragés ni

* * *** ^ar ^eS (^anSers > et prêts à tout entreprendre yils 
^travaux prières pour attirer les bénédictions du ciel sur
e^,c?ls qui se' ^es au,7l°nes pour fonder les écoles , et tous les établis- 

s Pavent garantir et perpétuer les fruits de leur zèle.
q lerice , 1 association est formée dans le diocèse.

Eg p■]
^%®ecou(;rJ'j 6t étoile de ce soir sont remplis d’une colère 

de h>a^ a Quotidienne d’hier. Tous les deux nous repro-«m(
le y.a§Qes d ' J' pas 6 hauteur de l’esprit du siècle : l’uu avec

... ,.^ aniatlous . l’anl»1^ <\t* rrreco.c inmi.M Ltn nous
«ai,on

lue 1’, ations , l’autre avec de grosses injures. On nous 
, a ou ie 0t,1 .a rédigé dans l’antichambre , l’autre dans le 

I ,eb rédigé p°laet ('es ministres. Reste à savoir dans quel lien 
JCri Passion,,2*i ''1C^e plus injurieux. On est bien vindicatif et
\ ^ar c°nséuu anS cab'llet S l’antichambre est plus indifférente, 
«i)YC8k| nous'11 Pacifique : nous n’osons pas prononcer.
50 ai°ius rarS lle répondrons point à des excès de colère qui 
H8COtltetUeroS ^*le ^es raisons dans le inonde ministériel. Nous 

S <lUe \’EtuilgS CC ^a’re observer que les organes du ministère,
I ne répondent plus depuis quelques mois aux j

îfJSgf ’ " loule* Jfr-.jf- M-

X,â. proces contre les carbonari de la province deRavenne vient 
d etrejuge a Rome : les frais , les circonstance, , les considerans 
forment un gros volume imprimé.
comb,8 P1“Vfin,US éta‘ent 3U nombre âe 4°°' Quelques-uns ont été 
condamnes a la peine capitale, d’autres aux galères , lapins grande 
partie a une detention temporaire. ‘ °

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
L'Observateur autrichien annonce qu’il se trouve maintenant à mtm

ment°ennrrè ^ e.CleU.rS d? «Çlaircissemenssar ce qui s’est passé dernièrer 
t n Grece , et cela, dit-il d après des sources quVÏ peut trara n.H-, 

aussi que celles où il a toujours puisé. Il nous a pprencf donf o“e !
les arme" dTiraah’ eCerCidentav f troUve actuell^ent comprimé par 
Remanie. Ibrah,m-Paoha , tusq« a etre réduit au seul point de Napoli de

pour le part, républicain; mais dans cette lutte le parti airelais de”aitlw

-r,?”-9“.1'* rend compte de l’apparition successive de vaisseaux
-if ,BnS n'!eren'-PÜOtSde laMor«, «ntr’autres de trois frégates qu’on 

vit, le i6 juillet, venir de Cerigo se dirigeant vers Milo. ^
» Le 19, deux de ces frégates jettèrent l’ancre dans la rade de Na- 

pol, , ou 5® trouvaient déjà trois bàtimens de guerre anglais Dans la 
sonee do meme jour , un batiment de commerce anglais nommé le Pa-

t£Zu*fd”"ynt'n"u'L 11 yr-àtim
U arriVS aVe° ieCambriand9V™1 NaP»li-

C’est ce même jour que le gouvernement Hellénique tint une séance ex- 
tiaordinaire, dans laquelle Maurocordato , qui était arrivé d’Hydra la veille 
représenta, vu l’état désespéré de la Grèce, la nécessité de se soumette à un« 
puissance européenne et proposa l’Angleterre, comme la plus formidable par 
mer fct la plus riche. r

«Le ai dans la matinée , Maurocordato , Coletti, Spiridion , Tricupi et 
opilliotaki sg rendirent a bord du Cambrian , ei au nom du peuple grec 
firent part au commodore Hamilton de cette demande. L’OJservateur ne 
peut dit-il, garantir quelle a été la réponse du commodore.

Il parle ensuite de l’ouverture de registres pour recevoir les signatures 
des partisans de la proposition ( V. n» d’hier.) Condurioli chargé de cell.
°Fela UMn a.?yd,ra Pnl *ur lui de dire qu’on ne ferait que suivre l’exem
ple de Napoli et de Spezzia ; mais l’on entendit des voix s’écrier ■ <> l’on sait
l’Angleterre“6. de,a dePuis «°"g-tems on a le plan de, vendre la Grèce à

«tre J’h“/6 V0^servatear ne va Pas P’“3 loin, et il ajoule que la ga- 
événemenysdra “ reÇUe J““qU’aU ier aoât ne Parle Pas du tout de ces

^'Observateur . cite aussi une lettre de M. Washington , député du co- 
™!.e gre° americain , dans laquelle il développe les motifs d’une protes-
assir*** -kl

Les députés grecs à Londres ont reçu , par voie d’Ancône , des 
nouvelles du plus haut intérêt sur l’état des affaires en Grèce
2TSÄ.S dU SOUVer—=• °" - Peut doute/de

« Nous venons d’apprendre que le i/j août les Grecs de Candie 
ont pris possession des forteresses de Garabusa et de Kissamos 
et que plusieurs provinces de cette île sout en armes. Sept cents 
Candiotes qui, après la catastrophe de leur pays, s’étaient re
tires dans le Peloponese et dans la Grèce occidentale , où ils corn- 
batiment pour la cause commune, profitant de la circonstance 
sont letournes dans leur patrie , munis de tousles objets néces
saires et ont réussi à débarquer près de la forteresse de Gara
busa. Le gouvernement s’occupe sérieusement d’une expédition 
de troupes et de munitions pour aller secourir nos compatriotes 
de Candie. Nous attendons beaucoup de cette mesure, vu que les 
Albaums qui étaient dans celte île ont suivi Ibrahim-pacha

“ " «"•“ -t de T— ,A1S
» Ibrahim-Pacha est retiré à Tripolitza. Les Albanais de Can- 

aie venus à sou secours ont été battus à plusieurs reprises par les 
p!CCS >et c,ans un combat ils ont perdu leur chef Hassan-Pacha.

lusieurs corps de Péloponésiens sont autour de Tripolitza dé 
rahD rit,ax ‘t Caritène> d’Argos et d’Argiopelron : le plus considé-

ie est à Vervene, sous le commandement de Théodore Coloco-
îoin j il se eompose de 6 à 7000 hommes. Chaque jour il y a des 
ombats ; des escarmouches et des embuscades ; les forces de l’en

nemi sont considérablement diminuées. Nos troupes ont adopté



Changes. — TJAmsterdam court a été offert â t/8 p. o/o de perte ; 
le Londres »’est placé à 4°/f , il est resté papier, le deux moi» ont été 
offerts à 39710 ; le Paris court s’est traité à 4? T/2 > Ie deux mois à 47 
1/4, et les trois mois ont été demandés à 47 ’* 1® Francfort et le Hambourg 
sont restés sans affaires.

Marchandises. — Il s’est vendu environ 2,000 balles café Saint-Domin
gue à 36 80/100 e. ; et 100 quarts caisses thé Hysonskin à fl. 1-48 3/4 c* en 
consommation.

Un petit lot da 3a caisses sucre Havane blond a été payé à fl. 27 5/8 
en entrepôt.

bourse d’amsterdam. — Du 3 octobre8 
Dette act. 58 1/4 3/4 172. Différée, 1 1/8 1 3/i6 1 5/32. Bill, de 

ehance , a3 1/2 24 23 7/8. Synd. d’amort. , 99 3/4 100 174 10°* 
Rentes remb. , 88 i/4 1/2 3/8. Lots d° 70 72 Act. soc. comm. 100 1/2
101 100 3/4-

prix des grains , à Liège , du 3 octobre.

La rasière de froment, récolte de 1824 , pv'x moyen. . fl. 5 07 c-
» » récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 4 72 c.
» de seigle, récolte de 1824 , piix moyen. . fl. 3 19 c.
» » récolte de 1825, prix moyen. . fl. 3 96 c.

TEMPERATURE DU 4-A'OCTOBRE.

A 9 h. du mat.. i5 au-dessus o ; à 4 h.’ap.-midi, *7 d. au-dessus.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins informent que le cahier des charge» pour 

la réparation du chemin vicinal de la Boverie , à partir de la digue près 
de chez Doblesteine jusqu’aux Grosses-Battes , ayant été modifié par le 
conseil de régence , il sera procédé publiquement à l'adjudication au 
rabais de ladite réparation , a lasalle de leurs séances à l’hotel de ville, 
le mardi 11 octobre courant, à onze heures du matin.

Pour être admis a faire des rabais il faut avoir déposé une soumis
sion la veille de l’adjudication et pour qu’elle soit admise elle doit être 
rédigée sur papier timbré , indiquer le montant de la soumission en 
florins des Pays-Bas et rédiger la caution exigée par le cahier des char
ges que l’on peut voir tous les jours au secrétariat de la régence depuis 
9 heures du matin jusqu’à midi.

A l’Hôtel-de-Ville , le 5 octobre 1825.
Par la Piégence ,

Le bourgmestre , Chevalier de Mélotte d’Envoz.
Le secrétaire Soleure.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du\ octobre.

Naissances : 4 garçons , 3 filles.
Décès : 1 fille , 2 hommes ; savoir,
Jean-François-Théodore Daniel Quoilin , âgé de 33 ans , employé des 

accises , rue Pecheurue, époux d’Anns-Vicloire-Joseph Thiry.
Jean-Marie Fourchon , âgé de 22 ans, our. menuisier, rue Frère-Mi

chel , célibataire.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
Jeudi 6 octobre 1825 , par extraordinaire , M. Philippe , premier acteur 

comique du Yaudeville de Paris , jouera dans deui pièces.
M. Sans-Gêne, ouïes amis de collège , vaudeville-comique de Mess. 

Désangierset Gentil, dans lequel M. Philippe remplira le rôle de M. Sans- 
Gêne ( qu’il a créé. )

M. Champagne , ou le Marquis malgré lui , vaudeville-comique de 
Mess. T beau Ion et d’Artois , dans lequel M. Philippe remplira le lôle de 
M. Champagne (qu’il a créé.)

On commencera à 6 heures par Y Habitant de la Guadeloupe , comé
die en 3 actes et en prose.

Prix ordinaires.
lie bureau de location des loges rue St. Jean - en - Isle , n°. 767.
Incessamment la première representation de Robin des Bois , ou les 

trois balles , opéra-féerie nouveau en 3 actes de M. Castil-Blaze , mu
sique de M. Weber ; orné de costumes , décors nouveaux et de toute la 
pompe dont il susceptible.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
... .. — 1M

On demande un ouvrier imprimeur, qui puisse aller à la 
casse et à la presse. S’adresser au n° 23 , sur le Marche'.

On demande un aide en pharmacie , rue Féronstrée , n. 822.

Ou demande une personne de la campagne , à même de don
ner des soins à un enfant. S’adresser me du Mouton blanc , 
nume'ro 634.

(567) L’on demande une servante pour les gros ouvrage? d’une 
maison et une fille qui sache faire la cuisine. S’adresser à Saint- 
Gilles , n° 1143 , ou place St-Jean , n° 810.

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE.
On proce'dera, mardi 11 octobre 1825 et jours suivans , à 

deux, heures de relevée , dans une des salles du Mont-de-Piéte' 
de Liège, à la vente publique des gages qui y ont e'te' reçus , 
dans le courant des mois de juillet, août et septembre 1824» 
et dont on n’aurait pas ope're' le renouvellement d’emprunt, ou 
qui u’auront pas e'te' retire's au jour fixe' pour la vente.

On commencera par les effets d’habillement, linges, mar
chandises , ustensiles de cuivre et d’étain, etc.; viendront 
ensuite les bijoux et objets d’or et d’argent.

Le tout sera vendu argent comptant : neanmoins les ache
teurs qui ne pourront pas se libérer sur le champ , seront 
admis à donner des arrhes , à charge par eux de venir retirer, 
dans le de'lai de trois jours , les objets achetés et de finir en 
même temps le solde.

Liège , le 26 septembre i8a5.

À Liég*; de Vunvrimerie de Ff. Lignac, éditeur du journal

Lundi 3i octobre 1825 , il sera proce'de' pardevantM, le ju„e 
de paix de Huy , en la salle de ses se'ances, et par le ministère 
de M* Grégoire , notaire, aux dix heures du matin , à la vente 
aux enchères d’une bonne maison , propre au commerce, cons. 
truite en pierres et briques , couverte en ardoises, avec grands 
cour , grange , e'eurie et jardin , contenant 26 perches, le tout 
formant un ensemble , situe' à la Sarte , près de Huy, sur le 
grand chemin du Condroz , provenant de feu la dame Doffom 
présentement occupe' par le Sr. Lawalrée.

S’adresser audit notaire pour voir les conditions.

Les immeubles provenant du Sr.. Henri Lutaster et de Ca
therine Leclercq, son épouse, vivants, demeurant à Dison 
et dont la vente a été précédemment annoncée , ayant e'te' ad
jugés par acte avenu devant le notaire Michel, de résidence à 
Jalhay , le 26 septembre 1825, moyennant, savoir :

Pour la maison et le terrain repris aux n° 1 et 2 del’annonce, 
la somme de fl. 6,567 75

Pour la maison reprise au n° 3, celle de 2,5g8y5
Et pour la maison reprise au n° 4 , celle de 1,606 5o
Toute personne peut, conformément aux conditions delà 

vente, surenchérir cl’un 20' les prix ci-dessus, moyeimaût 
déclaration a faire par acte devant ledit notaire , dans le terme 
de vingt jours , à dater de celui de l’adjudication.

Chambre garnie à louer au n, 121, rue derrière la Magdelaine,

L’administrateur du trésor dans la province de Liège, in
forme MM. les professeurs, [employés et boursiers de l’nni- 
versité , MM. les curés et desservans résidant à Lie'ge, que le 
3e trimestre de leur traitement est payable à son bureau tous 
les jours, fêtes et dimanches exceptés , depuis neuf heures du 
matin jusqu’à midi.

Quartier garni à louer et chambre , à la fabrique de tabac, 
vis-à-vis du Palais , n. g.

A vendre chez Duvivier, rue Velbruck., une superbe birouge 
de rencontre , de même qu’un forte piano à 6 octaves etquatre 
pédales.

AVIS AUX AMATEURS DE CHEVAUX.
Je viens d’arriver ici avec un grand nombre de beaux che

vaux, de selle , de cabrioletetde voiture, race d e Mekknbourg. 
Je suis logé à l’Hôtel de la Pommelette , rue Souverain-Pûnt, 
où je resterai quelques jours.

Messieurs les amateurs sont invite's à venir les voir.
G. Hilgebs.

A louer pour mars prochain , une ferme, près de Legs, 
commune de Herstal, réunissant, terres, prairies et jardin 
légumier. S’adresser rue Hors-Château , n° 221.

M. Destriveaux , étant rentré dans la propriété de la maison 
située rue de l’Agneau , sur Meuse , portant le n° 42 . 
annonce que cette maison très vaste, en très bon état, situes 
à proximité du port et possédant un très grand magasin;es 
dès maintenant à louer ou à vendre à des conditions aï«11 
tageuses.

S’adresser rue de l’Agneau , n° 420. 

L’on demande un aide en pharmacie au n° 762 , Pont-d^1 

vis-à-vis place de la Comédie.

VENTE D’IMMEUBLES.
Le dix octobre 1825 , à onze heures du matin, on exposerJ 

en vente publique et à l’extinction des feux , en la
blanche de la dame veuve Vanitzen , née Simons, à LooM’^ 
le ministère de maître Libens , notaire , à Liège, un C0IP5 
ferme , appendices et dépendances, avec 28 bonniers 77J ^ 
dies (33 bonniers ou environ ancienne mesure de St. J . 
bert), située à Rullecoven, Boeshoven et Opléeuw,can“^(c 
Looz , province de Limbourg : après avoir expose en • 
lesdits immeubles partiellement, ils seront ensuite rcatt^ 
un seul lot, qui sera expose' sur la mise à prix du irl°asse. 
des offres faites surla totalité, etjen cas d’enchère, slir j|es et
Les adjudications partielles seront regardées comme '’u jj»
non avenues. S’adresser, pour connaître les clauses etL ^ 
tions du cahier des charges , à M. Robert ou Combes , a'^ 
place Ste. Claire , à Liège , et à Mtre. Libens, notaire sus

' 0ffS
J. A. Latour , imprimeur du gouvernement et libraire ) a . °

débite : brian“Note sur la Grèce ; par M. le vicomte de Chateau^.^. 
membre d’une société en faveur des Grecs, deuxième e _ 
brochée, in 8°., Bruxelles, 1825, 4^ 'V cents. ( 1 Jj je des 
Le petit pétitionnaire du royaume des Pays-Bas, 011 „êtes, 
personnes qui ont à présenter des pétitions, plaeets^ e„

malaire de tous les actes, tant civils que commerciales

plaintes, mémoires, etc.", à toutes personnes ___
dignités et emplois , 1 vol. in-12,94 172 cents (2 tr\> ( qtu 
molaire de tous les actes, tant civils que commère 
l’on peut passer sous seing-privé ; avec des observa toi 
notes particulières en tête de chaque sorte dbcte’ o[1 peu 
utile à toutes sortes de personnes et à l’aide duq>> ^ ge-re 
soi-même rédiger tous les actes usuels de la société, ^ cCOt 
ses affaires sans le secours d’autrui, 1 vol. in-12, 1 
2 fr. 5o cent. )

MÂT FILE U LdE LS BE RG H, rus Souverain-Pont,
S. 3if


